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qui n'est neutre qu'autant que de plus puissants le lui
permettent.

De plus, la question n'etait resolue que par les

cantons de l'ancienne Confederation. Autour de ce centre

gravitaient d'autres corps politiques dont la position
visa-vis des belligerants n'etait pas aussi nette que celle des

XIII anciens cantons. C'etaient Geneve d'abord, puis
Neuchatel, les divers Etats de l'Eveche de Bale avec
Bienne. Des les debuts de la guerre, ils avaient demande
ä etre compris dans la neutralite helvetique, et la Diete de

mai 1792, faisant droit ä leurs demandes, avait demande a

l'Autriche et ä la Franee de comprendre aussi ces territoires
dans la neutralite. Ea question fut diversement resolue
et le repos de ces petits Etats fut encore plus gravement'
compromis que celui de la Confederation proprement
dite. Nous allons voir comment.

(A suivre). Paul Maillefer.

FRIBOURG EN 1798

La Revue historique vaudoise a publie maintes pages
sur les evenements qui se sont deroules dans le canton
de Vaud en particulier, versla fin du siecle dernier. Quoique
ces evenements soient laisses plus ou moins dans l'ombre,
nous ne savons pour quelle cause, ils n'en sont pas moins
un anneau de la chaine de nos annales. Si des ombres
se promenent dans le tableau, il faut penser qu'il a fallu
des eflorts violents pour deraciner leviedarbrede l'ancien

regime, qui plongeait ses racines depuis des siecles et
resistait tenace aux signes avant-coureurs de l'orage.

Les transformations importantes ne s'effectuent pas
sans quelques secousses; il faut souvent qu'un orage ait
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passe sur la foret pour que la seve circule librement du

tronc aux branches et des branches aux feuilles.
De meme que sur les forets d'arbres, il faut aussi par-

fois qu'un orage passe sur les forets d'hommes pour que
l'epanouissement de la vie sociale donne toutes ses fleurs
et ses fruits. Lorsque 1'orage est venu le canton de Vaud
a aussi connu sa date.

Nous avons pense qu'une communication retrospective
sur ce temps passe pourrait encore interesser les lecteurs
de la Revue. Nous placerons le theatre des exploits ä

Fribourg, qui fut agite par les partisans de la cause vau-
doise, comme on l'appelait, contre le patriciat regnant,
qui se mourait du reste.

II n'est pas dans notre pensee d'ecrire ici l'histoire,
meme sommaire, de ces evenements, mais seulement
d'extraire du protocole du gouvernement provisoire
quelques faits qui peuvent nous interesser et qui jettent
un singulier jour sur ces temps passes.

Le Ier mars 1798, apres un inoffensif bombardement
et un semblant de resistance, Fribourg se rendit au

general Pigeon. Une des conditions de la capitulation fut
la decheance du gouvernement patricien et son remplace-
ment par un gouvernement provisoire pris un peu par-
tout, dans toutes les classes et se composant d'une cen-
taine de membres.

C'est Jean Montenach dit le Turc qui fut appele ä la

presidence et Charles d'Affry ä la vice-presidence. Ce

gouvernement se divisa en plusieurs commissions ; c'est
ainsi que nous trouvons les commissions de la guerre, de

surveillance, des subsistances, de la police, des finances,

etc.. etc.
C'est le 4 mars, pour la premiere fois, que le gouvernement

provisoire se reunit et sa premiere besogne fut de
decider le choix de* l'emplacement des cinq arbres de
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liberte que l'on vient d'amener. Aprtbs mures reflexions,

on decide de les planter aux places determinees par le

comite provisoire.
Cetteplantation sera faite avec pompe, copions-nous

dans le protocole, et l'on priera le commandant frangais
de procurer une musique frangaise. Les arbres seront

surmontes d'un chapeau en fer-blauc.
II decide en outre la redaction d'une lettre de remercie-

ments au Directoire sur les managements qu'ont eus les

troupes frangaises apres les prises de Fribourg et de

Morat ; une seconde missive sera adressee au general
Brune l'informant de la constitution du gouvernement
provisoire.

Les vieilles titulatures sont abolies et l'avoyer sera

designe « citoyen avoyer ».

Les oberritter (messagers ä cheval), les huissiers, les

trompettes et autres gens de livree porteront le ruban au

baton, la cocarde verte.
On propose de procurer une sepulture aux defenseurs

morts et disperses autour des remparts de la place et qui
sont oublies.

5 mars. II est discute la redaction d'une lettre pour les

villes de Payerne, Avenches et Morat, aux fins de leur
faire connaitre le desir qu'on a de s'unir ä elles pour satis-
faire au voeu du Directoire.

Le comite de surveillance se concertera avec le general
frangais pour procurer la sürete des routes et extirper le

brigandage qui domine surtout ä la campagne.
Les citoyens Gendre et Odet sont commis aupres du

general Pigeon dans le but d'acheter les chevaux enleves

par les Frangais aux Bernois.
Le citoyen Due a accompagne les generaux frangais

dans les combats de Laupen et de Neuenegg ; il en fait le
recit: les routes sont desertes, l'effroi est visible partout.
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Les Frangais se sont empares de Laupen apres quelque
resistance et ont tout passe au fil de l'epee. De lä, il s'est

rendu ä Neuenegg. Sur la route, la consternation est

terrible: Neuenegg a ete empörte apres une forte
resistance. Les Bernois ont perdu mille homines. Les batteries
ont ete emportees ä la bayonnette apres deux attaques
inutiles. Les Frangais ont poursuivi lesfuyards jusqu'aux
portes de Berne et se sont replies ensuite sur Neuenegg.
Lorsque le combat etait engage, le general Pigeon a regu
une lettre du general Brune qui lui ordonnait de ne pas
commencer le combat; mais c'etait trop tard. En ce

moment, les Bernois se reforment et menacent d'at-

taquer.
Les citoyens Berlens, Bach, Hostettler et Krattinger

sont charges d'acheter douze beaux chevaux comme
cadeau aux generaux Brune, Pigeon et Rampon. Quatre
chevaux de seile sont destines ä Pigeon.

Le comite de surveillance est requis de pourvoir aux
sepultures des nombreux Frangais decedes dans les

hopitaux de Fribourg ensuite du sanglant combat de

Neuenegg. Le comite devra se procurer de la chaux pour
etre repandue sur les trepasses en evitation d'infection.

Le general frangais autorise la sonnerie des cloches,
mais pas trop matin ni trop tard.

Le citoyen Carmintran rapporte que les membres des

comites desertent les seances les uns apres les autres et

cependant la besogne ne manque pas. II est decide de

rappeler militairement les fuyards.
Le citoyen Boccard expose le complet denument des

hopitaux de Fribourg: tout manque et les blesses sont
tres nombreux. II est arrete qu'il doit se procurer les

objets necessaires en utilisant la force militaire.
Le president depute quatre membres au general Brune,

qui doit arriver dans la soiree. Iis devront lui manifester
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les sentiments de reconnaissance qui animent et font
battre les cceurs des membres du gouvernement. puis
lui representer l'impossibilite oü Ton se trouve de satis-
faire aux trop nombreuses requisitions.

Du 6 mars. II est donne l'ordre de faire sonner les

cloches etde s'informer de la cause de leur silence. Un huis-
sier ira s'enquerir de ce mutisme.

II est annonce l'assassinat d'une sentinelle frangaise k

Guin par des pillards frangais ainsi que le pillage de ce

village. Un habitant d'Heitenried a ete egalement assas-

sine devant sa maison

II est requisitionne toutes les bottes et souliers pour les

troupes frangaises.
Le citoyen Fontaine estautorise a requisitionner toutes

les femmes ayant des connaissances en fait de panse-
ment.

Les detenus des maisons de force etde correction ayant
ete mis en liberte le 2 mars, il est decide de les faire
rentrer dans leur logis respectif.

Les crimes s'accumulent; la situation devient noire, il
est commis une deputation au commandant de place pour
chätier les malfaiteurs.

Du 7 mars. L'hopital est dans le plus profond denu-

ment et les malades sont nombreux. On ne trouve aucun

moyen de remedier aux pressants besoins.

Le citoyen avoyer constate que les membres du

gouvernement disparaissent des seances a la queue leu-leu.

Peux des plus anciens officiers seront charges de leur
faire la chasse et de les faire rentrer.

Les meurtres augmentent, c'est pourquoi on aug-
mentera les patrouilles et les campagnards pourront porter
des armes.

Une escorte desoldats accompagnera les bouchers pour
se procurer du betail dans les campagnes.
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Tout membre du gouvernement est somme de remplir
son devoir sous peine d'etre prive du titre de citoyen.

Du 8 mars. Les citoyens Forestier et Savary sont

envoyes aupres de Brune pour lui exposer la profonde
detresse dans laquelle on se trouve. Inutile d'augmenter
les requisitions. II est recommande au general frangais la
levee du sequestre sur les biens des Fribourgeois situes
dans le canton de Vaud, entre autres sur les vignes des

monasteres d'Hauterive et de la Part-Dieu puisque l'on est

reuni au canton de Sarine et Broye.
Le fermier de l'hopital a ete completement vole par

des militaires. Le grand sautier (le grandjuge) arme de son

baton en compagnie des autres sautiers (juges) est charge
de pratiquer des perquisitions.

L'abjre d'Hauterive expose que l'assemblee provisoire
de la nation vaudoise exige que le monastere renonce ä

la bourgeoisie de Fribourg et que son representant pr.ete
le serment civique dans quinze jours. II est decide que
l'on communiquera a cette assemblee sa reunion au canton
de Sarine et Broye, qu'elle veuille en consequence lever
le sequestre.

Du 9 mars. Des libelles circulent. Elles excitent le

peupie ä la revolte. Un paquetde ces ecrits injurieux sera
remis au commandant frangais et les bureaux postaux
sont autorises ä faire illico une prompte justice en les

detruisant.
II est pris des mesures pour la subsistance des profes-

seurs du college. On leur preche la patience.
• Le commissaire des guerres requisitionne 15,000 pots

de vin par jour. Inutile d'y songer, on ne saurait ou les

decouvrir; au reste, on attend 800 cavaliers. II est

demande des secours fraternels aux villes de Romont,
Yverdon, Lausanne, Vevey et Moudon, sans grand
succes.
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Le citoyen president expose que Pigeon exige 500,000
livres payables dans les vingt-quatre heures. Le comite
des finances siegea bien toute la nuit pour decouvrir un
Pactole quelconque, mais rien, rien.

Du 10 mars. Pigeon consent par l'ordre de Brune ä

attenuer le reglement immediat de la contribution de

guerre :

300,000 livres seront versees jusqu'ä 4 heures du

soir ;

100,000 livres dans la huitaine ;

100,000 livres dans la quinzaine.
140,000 livres seront supportees par les membres de

l'ancien gouvernement qui a provoque l'invasion.
II est remis un acompte de 60,000 livres qui setrouvent

encore dans la caisse publique.
Tous les chevaux de la ville et des paroisses environ-

nantes ont ete enleves pour les besoins militaires ; il n'en
existe plus pour le travail des champs.

Les paysans bernois du bailliage de Laupen font des

incursions jusqu'ä Wallenbuch et coupent les bois ; ils
disent que sous le regime de liberte et d'egalite on

peutse permettre bien une coupedebois. Le commandant
frangais est charge de detruire cette croyance.

Du 11 mars. Defense est faite auxallumeurs de torches
d'oublier leur echelle qui sert aux militaires pour des

escalades et des vols.
Le citoyen Fontaine propose de continuer ä battre

monnaie : on emettrades pieces de 30 sols ou 6 piecettes.
La legende sera le coin aux trois tours (armoirie de la
ville de Fribourg) surmonte du chapeau ; l'inscription:
Pro Deo et Patria; de l'autre une croix et l'inscription :

Comunitas Friburgensis.
Du 12 mars. Les citoyens Pettolaz et Maillardoz

sont commis au general Pigeon pour lui communiquer
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qu'il n'existe pas meme une pinte de vin dans tout
Fribourg.

Du 13 mars. Une bonne nouvelle est arrivee. Le
citoyen Hotz de Lausanne amene du vin ä Fribourg.

Le commandant de place exige pour la soiree une

requisition de dix chevaux. On s'ingenie pour en decou-

vrir, mais inutilement, pas moyen d'en trouver.
Du 15 mars. Le citoyen Feguely propose d'enlever la'

pique de la porte de Romont qui supportait la tete de

Nicolas Chenaux, tue en 1781 etles effigies qui se trouvent
ä la potence des citoyens Castellaet Raccaud. Toute cette
exhibition de la justice des ci-devant sera dependue et

detruite.

II est apporte au commandant des libelles contre la

France.

Des faux bons circulent; il est decide de les retirer et
d'en confectionner avec des vignettes compliquees ; on

coupera ensuite le milieu de la vignette.
Les Frangais ont enleve les chevaux des citoyens Benz,

Seckelmann et Winckler lors de la prise de Fribourg ; ils

en demandent le prix qui leur est refuse.

Le general Pigeon se plaint de la pauvre decoration
des arbres de liberte. On les renouvellera et on les

embellira d'un beau chapeau, d'allegories, de couronnes
de mousse.

Vevey, Lausanne et Yverdon ne veulent delivrer du vin
que moyennant paiement prealable. II en sera fait rapport
au general Pigeon.

Les troupes frangaises ayant ete payees en piastres
d'Espagne, il est decide que cette monnaie pourrait cir-
culer ä raison de 36 baches par piastre.

Les citoyens Gachoud et Monnerat sont delegues pour
aller fraterniser avec Vevey, Lausanne, Bulle, Gessenay.
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L'arbre de liberte qu'on vient d'amener n'est qu'un
balai, il faut le remplacer par un autre plus touffu.

17 mars. Les Frangais ont brüle les provisions de bois
des religieuses des monasteres de la Visitation et de

la Maigrange. Le Baumeister leur en conduira deux
chars.

II est arrete la redaction d'une lettre au general Brune
l'informant qu'on ne peut satisfaire aux nouvelles requisitions.

19 mars. Brune exige du gouvernement provisoire
qu'il rende compte immediatement de sa gestion.

21 mars. Vers les cinq heures, il est regu un ordre du

general Pigeon, il demande pas moins de 70 chevaux
dans les deux fois vingt-quatre heures pour la remonte
de la cavalerie du general Brune.

Impossible de satisfaire ä cette demande : tous les

chevaux bons et mauvais se trouvent au camp de Berne.
Le citoyen ferblantier Donnier a regu des coups ; il a

ete maltraite parce qu'il avait confectionne le premier
chapeau de liberte.

Les coupables seront punis.
La plantation d'un arbre de liberte est renvoyee,

attendu que la pompe qu'on y mettrait et la joie qu'on

temoignerait feraient attribuer ce bonheur au depart des

troupes frangaises de la place.

22 mars. Le citoyen Chevalier, Frangais, n'est pas
satisfait du present de deux chevaux ; il exige encore un
bon de 15 louis, alleguant qu'il pouvait etre utile aux
Fribourgeois. On lui refuse. II revient a la charge et enfin

on cede.

23 mars. Le citoyen Due propose d'ecrire ä tous les

exiles de rentrer dans leur patrie.
Ordre est donne aux divers comites de tenir leur local
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des seances dans un etat un peu convenable et de n'y pas
fumer.

24 mars. Le general de brigade Jean Pigeon, commandant

la rive gauche de l'Aar, comme il aime äse designer,

peste parce qu'on ne lui a pas iivre les quatre fourgons
requisitionnes.

Les citoyens Diesbach, Gottrau, Schneuwly sont charges
de la preparation d'un banquet ä l'occasion de l'arrivee
de Ochs de Bale.

II est arrete la redaction d'une proclamation dementant
l'envoi des recrues en Angleterre.

Le citoyen Steubi a ete tue par un campagnard lui
criant: « Tu es aussi un de ceux de la ville, toi »

Le citoyen Due informe que le general Brune arrive
dans la journee. II lui est prepare un banquet ä la Gre-

nette et des ovations.
Le citoyen Ochs ne passera pas par Fribourg. Force

est done aux initiateurs du banquet de remporter les

assiettes.

Du 25 mars. Le general Pigeon demande un fusil
double de chasse. On lui en fait cadeau d'un coütant 5

louis.
Lememe general exige trois chevaux. On les lui refuse.

Du 26 mars. Le general Schauenburg et l'ambassadeur

Mengaud se trouvant ä Berne, le citoyen Due propose
l'envoi d'une deputation pour leur rendre hommage lige.

Le comite militaire est charge de moderer le zele du

general Curton qui enregimente dans des bataillons de

volontaires de tout jeunes gens, des ecoliers.
Nouvelles requisitions par le citoyen Roulier, commis-

saire ordonnateur.
Le comite de surveillance ordonne l'enlevement des

girouettes et des armoiries dans la huitaine.
Du 28 mars. II est requ l'avis de l'arrivee de deux
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bataillons frangais ; ce n'est pas deux qui arrivent, mais

trois. On les loge en partie ä la campagne.
Ordre est donne aux presidents de divers comites

d'eliminer toutes les pipes, car l'on fume dans les seances
de la maniere la plus «indecente».

L'arrivee du general Lorge est attendue.
La defense de fumer dans les seances est rapportee.
Du 29 mars. Le general Curton informe qu'il arrive

avec ses volontaires. Le comite militaire surveillera que
sa troupe doit se composer de 60 volontaires, pas davan-

tage. Le reste demeurera ä la charge du general.
Lc citoyen Week reclame : il doit nourrir le general

Lorge et ses officiers, ils sont tres exigeants. II est

repondu au citoyen Weck de continuer sa pension le plus

economiquement possible. On le paiera.
Le general Curton fait son entree en ville avec 70

volontaires. II est decide de les recevoir.

30 mars. Le citoyen president dit que le citoyen avoyer
lui a remis les sceaux du ci-devant Etat, et que n'ayant
pas pu les casser, il les a fait biffer pour qu'on ne puisse en

abuser.

Le 30 mars 1798 est le dernier jour du gouvernement
provisoire qui, comme on vient de lire, ne prit aucune

mesure violente. Si sa duree fut courte, eile n'en fut pas
moins mouvementee ; il fallait satisfaire aux requisitions
incessantes et exorbitantes des generaux frangais alors

que le pays n'etait rien moins que prepare ä supporter les

nouvelles situations.
C'est le gouvernement central, le Directoire, qui va des

lors prendre la haute direction de la Republique, une
et indivisible. Nous connaissons ses succes et sa duree.

Les cantons, comme Etats, n'existent plus ; ce ne sont
plus que de simples prefectures.

Fribourg, mars 1896. F. Reichlen.


	Fribourg en 1798

